
Mise en œuvre des OLD
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aux incendies de forêt
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Mise en 
sécurité de la 
construction 
en intervenant 
principalement 
dans l’espace 
naturel



Le jardin d’agrément entretenu

Zone non soumise à 

la réglementation

Espace naturel soumis à la 

réglementation
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Le jardin potager cultivé et entretenu

Zone non soumise à la réglementation
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En considérant que 
les espaces privatifs urbanisés
sont déjà entretenus, les OLD 

doivent être réalisés 
dans les espaces naturels 

de proximité non entretenus. 
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